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PROCEDURE ENFANCE EN DANGER 
 

 

COORDINATION ENFANCE EN DANGER 
DSDEN 68 

 

 
Brigitte RIAT 

Anne DUPONT-ROC 

03 89 21 56 80/ 06 32 10 22 79   
enfance-en-danger68@ac-strasbourg.fr 

Lundi mardi jeudi vendredi : 
8h30 à 12h et 13h30 à 17h 

Mercredi : 8h30 à 12h 

 
 

Seul, votre écrit de protection de l’enfance est transmis aux partenaires par la coordination 
enfance en danger (et non l’intégralité de votre mail initial) : 

➢ Tout écrit doit être envoyé à la coordination enfance en danger en format PDF, signé 
par le rédacteur.  

➢ La fiche de recueil statistiques dans la FRIP doit être renseignée et figurer, seule, sur 
une page entière à la suite du texte. 

Lorsque vous nous envoyez un écrit urgent par mail, il faut obligatoirement et 
immédiatement vous assurer par téléphone de la bonne réception du document. 
 

En dehors des horaires d’ouverture de la coordination enfance en danger de la DSDEN 68, 
y compris pendant les vacances scolaires, contactez : 

- Jusqu’à 17h : secrétariat de la CRIP au 03.89.30.66.94               
Mél : crips@alsace.eu 

- Après 17h, en cas d’urgence, contactez les services de Police ou de Gendarmerie 
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